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Voilà pourquoi nous avons tenu à faire bénéficier notre dio­
cèse de réunions semblables, en convoquant les membres de 
notre clergé au congrès sacerdotal de 1913. Vous vous rappelez 
que notre désir, clairement exprimé dans notre Circulaire de 
janvier de la même année, était “d’avoir chaque année notre 
congrès et d’y mettre en commun nos lumières et notre expé­
rience pour le plus grand bien des âmes qui nous sont confiées.”

Le Congrès national des Prêtres-Adorateurs venait donc ré­
pondre, on ne peut mieux, à nos intentions et à nos désirs ; il 
se trouve être, ainsi que nous l’écrivions en juillet dernier au 
R. P. Supérieur des Pères du T. S. Sacrement, “le complément 
naturel de ces assises qui ont eu pour but d’ancrer plus profon­
dément dans les âmes la dévotion à Jésus-Hostie.”

* *

Afin de nous faire une idée des heureux fruits qui en résul­
teront pour notre pays tout entier, nous n’avons qu’à nous re­
porter au Congrès national des Prêtres-Adorateurs d’Italie, 
tenu à Rome en septembre 1913. Huit cardinaux, une centai­
ne d’archevêques et évêques, cent quatre-vingt directeurs dio­
césains, amenant à leur suite plusieurs milliers de prêtres, aux­
quels vinrent se joindre un grand nombre d’ecclésiastiques de 
la Ville Eternelle, prirent part à ces imposantes réunions eucha­
ristiques. Les séances d’études se tinrent à l’église des douze 
Apôtres, et les cérémonies religieuses se déroulèrent dans les 
deux grandes basiliques de Saint-Jean de Latran et de Saint- 
Pierre. Comme preuve de l’intérêt particulier et de la bienveil­
lance marquée qu’il portait au Congrès, le Souverain Pontife en 
nomma lui-même le Président effectif et composa de sa main 
une consécration sacerdotale à Jésus-Hostie qu'il enrichit de 
précieuses indulgences et que les congressistes récitèrent en­
semble à haute voix aux deux principales cérémonies.

A l’issue de l’heure solennelle d’adoration, prêchée sous la 
coupole de Saint-Pierre et à l’autel même de la Confession, Pie 
X daigna recevoir en audience spéciale les cardinaux, les ar­
chevêques, les évêques et les prêtres congressistes. Il leur dit 
en particulier sa vive satisfaction de voir que le but princi pal


